
APPEL A SOLIDARITE FINANCIÈRE
Chères collègues, chers collègues,

Le  mouvement  social  contre  la  réforme  gouvernementale  des
retraites depuis le 7 septembre 2010 a
donné lieu au ministère de la Culture comme partout en France
à des grèves reconductibles dans
lesquelles se sont inscrits de nombreux salariés.

Toujours  très  majoritairement  soutenu  par  l’ensemble  des
salariés et de la population, ce
mouvement social de résistance, et alors que le projet est
devenu une loi, va se poursuivre sous
diverses formes qu’il nous reste ensemble à construire.

Dans cette perspective, l’intersyndicale Culture a décidé de
mettre en place une caisse de solidarité
financière  interprofessionnelle  destinée  aux  salariés
grévistes du Ministère de la Culture mais aussi
à tous les grévistes des autres secteurs professionnels qui
ont porté fortement les grèves du privé
comme du public (raffineries, transport, etc.).

Pour cela, nous avons besoin de votre soutien : les dons sont
à envoyer à l’organisation syndicale de
votre choix, 12 rue de Louvois 75002 Paris, avec la mention au
dos du chèque : « solidarité grève
retraite »[[Libellez vos chèques à l’ordre (intitulé exact)
des  syndicats  et  en  indiquant  au  dos  «  solidarité  grève
retraite » :
scenrac-CFTC, CFDT Culture, CGT Culture, snac-FO, Snac-FSU,
SUD Culture Solidaires, snsc-UNSA. Merci.]] .

https://bas.sud-culture.org/2010/11/15/appel-a-solidarite-financiere/


La  solidarité  interprofessionnelle
est le nerf de la grève !

Le 15 novembre 2010.


